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GENEML PAR LE MEDIATEUR DES NATIONS UNIES ET EXPOSANT LES

INSTRUC~'IONS DONlms Ame OBSERVATEUBS ET lES PLANS RELATIFS A

L' ORG.ANlSATIOI~ D~ LA SURVEIL11lliCE DE LA TREVE

l. INSTRUCTIONS DONlœS AUX OBSERVATEUBS DES NATIONS UNIES CHARGES

~ D'ASSUREH LA SURVEILT.JINCE DE tA T.R],'VE EN PALESTINE

1. R6J.e de l'ci!J(;jenateur

(i) Lo rôle essentiel de l'observateur consiste à surveiller la

mise à exécution des conditions de, la tr8ve dan~ la région à 1aque~le il

est affecté. Pour s'acquitter convenablement de ses fonctions, l'observateur

doit faire preuve d'une parfaite objectivité dans son attitude et dans ses

jugements et doit conserver une entière neutralité à l'égard des questions

politiques qu'implique la situation palest1nie~~e. Les dispositions de la
" .treve ont essentiellement pour objet d'assurer dans toute ,la mesure du

possible qu'aucune des parties ne tirera de l'application de la +.rSve un

avantage d'ordre militaire., L'observateur est en droit de d,amander q. iil

ne soit pas commis d'actes contraire~ aux dispositions de la trgve ou que

de tels actes soient réparés, mais il n'a aucun pouvoir de contrainte et

11 doit compter dans une grande mesure sur la: possibilité qui lui est donnée de

régler les différends sur place en entrant directement en contact avec les

conmandants et les pouvoirs publics locaux et en les mettant en rapport lorsque

cola est possible. Il est du devoir de l'observateur d'appeler rapidement

l'attention des pouvoirs publics et des co~ndants locaux compétents sur

tout acte qu'il estime contraire à la lettre et à l'esprit de la trêve.

(11) Les observateurs qui aeissent au nom et sous les ordres du

Médiateur des Nations Unieo sont des représentants officiels des Nayions

Unies. Ils sont placés sous le commandement du Médiateur, qui est repré

senté par un officier général faisant fonction de chef d'état-major eux

fins de contrôle de la tr~vo. Ce chef d'état-major est assisté d'officiers

supérieurs américains, belges et français qui assureront la liaison et seront

mis à la diapositicn du chef'dfétat-major au quartier général de la

surveillance de la trêve.

(iii) La trêve s'applique à sept Etats arabes (Arab1é saoudite,

EGY'Pte, Il'ak, Liban, Syrie, Transjordanie et Yémen) et à toute la Palestine.
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2. InE3truc'lïionE!..concernant les opérations

(i) Chaque observateur devra c~:>nnaître parfaitement (a) les

dispositions des résolutions du Conseil de sécurité en date du 29 mài et

du 15 juillet 1948, (b) les dispositi?ns de la t~éve et (c) la liste des art
cles dont l'importation eBt interdite du fa,it qu'ils répondent à la définitio

du "ma tériel de guerre". (Le class.ourremis à ohaque obsèrvateur renferme

un exemplaire de chacun de ces documentsr.

(11) Chaque obsen-ateur présentera chaque jour un rapport selon l

ordre5 reçus et dans les formes p~escrites. ,Les rapports devront faire

mention de tout incinBnt relatif à l'application de la tréve survenu dans

telle ou telle localité, et renfermer les autres renseignements intéressan~

le rôle du Médiateur.

(iii) Lorsque l'une ou l'autre partie ne se conformera pas aux

c.onditions de la tréve, l'observateur ~e signalera iIlllIlédiatement. Le

rapport dOimera, dans toute la mesure du possible, d~s détails sur

l'infraction et déterminera nettement qui en est responsable. Les question

ayant trait à des interprétations contradictoires des conditions de trgve

ou de l'application de ces conditions, seront renvoyées au chef d'état-mcjo

par ia voie hiérarchiqt~.

(iV) Selon les ordres reçug, l'observateur enqugtera sur toutes

les plaintes faisant état de violations de la trgve dans la région où il

est affecté et fournira ~~ rapp~rt à ce sujet.

(v) Lorsqu'il s'cccupera d'incidents locaux, l'observateur fera

clairement comprendre aux parties inté:::'essées que ce sont elles et leurs

gouvernements qui sup'Porteront toute la responsabilité de l'inexécution

de la décision prise par l'oboervateur à propos des actes et des incidents

se rappo:::,tant à l'application de la trgve. L'observateur devra autant que

possible slefforcer dans chaque cas èo réduire l'importance des incidents

fâcheux et des désaccords lo~aux.

(vi) L'observateur ost autorisé à inspecter toutes les positions

et installations militaires et lës autres locaux qui peuvent avoir un rappo

avec l'a!l'plication de la trêve .ainsi que les navires, les avions et les

conv~1a. Ces inspections auront pour objet de vérifier qu'il ne s'y

poursuit pas d'activ~tés susceptibles de cOllférer un avantage militaire à

l'une des partio~ pendant la trgve.

(vii) L'observateur sara en droit de denander aux parties et

do ~cocvo1r d'elles une prôtection armée pour IUi-méme, le personnel qui

lui ~8t affecté et le matériel qui l'accompagne et de lu~ délivrer un

satlf·ocnduit lorsqu'il en aura besoin pour s'acqUitter de ses foncticns.
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(viii) Les observateurs affectés à. des régions côtières où l'on

:peut s'attendre au débarquement d'immigrants et de matériel de guerre

assureront une surveillance effective qui comprendra des missions de

reconnaissance sur terre, sur mer et dans les airs, et se procureront

le :plus de renseignements :possibles sur les :plaintes ou les indic?s se rap

portant aux infractions aux dispositions de la trêve. L'entrée sera

refusée au :person.~el des unités combattantes, y compris les personnes

reconnues comme ap~artenant à. de3 ur~ités militaires organisées, et à.

tous les portet~s d'al~es.

(ix)' Pendant la trêve, les hommes en âge de porter les armas

(c'est-à-dire ceux ayant entre 18 et 45 ans) se trouvant parmi les

immigrants seront autorisés à. entrer seulement à concurrence du nombre limité

que le Médiateurf'i.:Jcera: à sa discrétion pour garantir qu'aucune des deux

parties ne tirera de la trêve l.U1 avantage d'ordre militaire. Aucun homme

en âge de porter les armas ne :pOurl~ débarquer avant d'avoir été immatriculé

Ilar les autorités locales en présence d'observateurs des Nations Unies et

d'avoir roçu une carte d'identité; sa destination, le lieu où il a

l'inte~tion d'établir sa résidence et sa profession seront soigneusement

indiqués et consignés. Les hommes en âge de :porter les armes qui seront

ainsi admis ne serout l'as mobilisés dans les forces armées et ne l'ourront

suivre aucune :pré~aration militaire ou pnrD:militaire. Ces hommes ne

seront :pas astreints à. résider dans des régions déterminées a~:prouvées par

les observateurs; ceux-ci contrôleront régulièrement les allées et venues et

les activités de ces hommes.

,. Inst:ructions d'ordre ad.minia~ratif

(i) Tous les observateurs recE'lvront une avance sur leur indemnité

~ournalio~e calcalée à. raison de 15 dollars ~ar jour. Cette indamnité est

des~inée à couvrir les frais de rep~G, de logement, de blanchissage et

les faux f:t'ais. Les observateuro ne seront ];las autrement indennisés pour

les dépenses de cette nature. Toutofois) le ~ersonnel ~ui, en raison de

ses fonctions officiellea, devra conserver en même temps plusieurs logements

dans des endroits différents, :pourra réclamer le remboursement des frais

sUPl'lémentairep. à condition qulil donne normalement congé en temps voulu

et que l'agent chargé de l'administration au lieu d'affectation de

l'observateur en soit in~ormé immédiatement. L'observateur ne pourra,

en aucun cas, conserver deux logements à la fois plus de deux jours.
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(11) Cb~que observateur. recevra une carte ë}e paiement où seront

consignés tous les versements qui lui seront faits au titre de l'indemnité

journalière. Les caissiers ont reçu pour instructions de ne verser

d'indemnité journalière aux obse!,Tateurs que sur présentation de la· carte

de paiement.

(1ii) Les frais de missions officielles qui n'entrent pas da~s les

catégories définies à l'aliné~ (i»ei-dessus (telles que l'emploi de taxis

quand on ne dispose pas d'autres moyens de transport ~u l'achat de

fournitures avec l'autorisation préalable de l'agent chargé de l'administra

tien) pourront '~tre remboursés sur,présentation, par l'observateur, d'une

demande ~ert~fiée conforme accompagnée .~es r~çus justifiant le montant des

dépenses. Les Nations Unies honoreront ies denandes de remboursement de
t~ • a ,

dépenses personnelles réglées pour le compte d'une personne autre que ~elle.. . .
ayant d~boursé la somme réclamée.

(iv) Les observateurs ne pet,vent ni employer du personnel recruté

sur place ni achater des fau-~itures pour le compte des Nations Unies sans

l'autorisation préalable de l'agent principal chargé de l'administration,. . .
sauf dans des cas d'urgence manifeste. Quand les circonstances exigent qu'il.. . .
prennent de telles mesures sans autorisation préalable, l'agent principal

chargé de l'administration doit en ~tre informé immédiatement.

(v) Tout observateur qui détient du matériel a!lpartenant aux

Naticns Unies en est personnellement responsable et doit le restituer ou

rendre compte de oe qu'il en a fait avant son dé:part pour le lieu où il

est affecté.

Rhodes, le 20·3ui1let 194e Comte Folke Bernadotte

Médiateur' des Nations Unies

pour la Palestine
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II. nVSTnUCTIONS SUPPLEMENTAIRES POUR LE CONTROLE DE IA TREVE EN PAIJ!BTINE

1. Le quartier général est établi à Halfa...
2. Un groupe d'observateurs sera affecté à cliaque armée arabe et à

oha.qlle groulle de l'armée jU::'ve. De plus,. un groupe d'observateurs sere. chargé
de la surveillance de la. oôte et des ports et un autre du oontrche des

convois entre Tel Aviv et Jél'Usalem.
3. Le commandant de ohaque groupe :

(a) Se procurera des renseignements détaillée sur l'armée ou le
groupo cl' armée auquel il est affecté;

(b) Placera des obael'vateure auprès des diverses unités et aux

oarrefour-s, ponts, aé~odromes, etc••• importants;
(c) 'Complètera les instructions générale données aux observateurs

par.dos instruotions spéoia1es adaptées aux circonstances locales;
(d) Ve:t.llera à oe Clue les observateurs demeurent en pel:'manenoe

a'llprès dos unités militaires ou dans oertains secteurs du front (il

Y aura ésalemant deux ooservateurs ensemble);
(e) P~endra les décisions sur les questions qui lui seront

soull1:!ee par les observateurs placés eous ses ordres et sur toutes les
autreB questions relevant de sa compétence qui pourront se poser;

(f) Soumettra au qual'tier sénéral de Ha'ifa les questions qu"i1
ne pourra pus résoudre;

(S) Fera };arvenir au quart:!.er sénél'al de Ha'1fa les demandos
oonoernant eeo' besoins en observateurs, en moyens de oommunications
et de transports, etc••• ;

(h) Jusqu'à oe que sa demande ait reçu entière satisfaotion, 11
maintiendra le contact avec le quartier général de Haïfa et avec ses
obser,atours ~r tous les moyens dont il disposera (il sera peut-gtre

.aprelé à utiliser des véhiculos privés, le téléphone, le télegrephe ou
le service de radio publics, ~ou~ arourer l:effioacité du contrôle dan~

:t la l'égi<)U gui lui est confiée en visitant persomlellement les groupes
d'oboe~vateu~s placés aup~ès èes unités et se trOuvant dans les postee â€

oontrôle du front);
(j) Fora parvenir SQns reterd eu guart~er général d'Haïfa une oert~

indiquant le tracé oxuot du front au début du cessez le feu ou si cela
est imposs iblo, le tracé du fi'ont au moment où les observateurs sont
arrivés sur 166 lieux;

(k) Prendra dans ohaque oas les mesures qui lui sembleront le
plus appropriées.

4. Pour le contrôle des ports, des convois et da la côte, 11 y aura
lieu de se conformer aux règles ci-dessus dans la mesure où elles seront
applioables.
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1. '~~uct1on

(i) L'alinéa 8 de la résolution; sur la question palestinienne

adoptée le 15 juillet 19J~8, à la 338ème séan~e du Conseil de sécurité,

prescrit au Médiateul" de surveiller l'observation da la trêve et d'éte.blir. .
. une proéédure pour l'exama~ de toute allégatio~ relative à des violations

dp' la trêve postérieures au 11 juin 1948. A ce sujet,. le Méd.iateur est

a~toriaé à trancher les cae de violation dans toute la mosure où il pourra

le faire localement liar des masures pertinentes. Enfin, il est pre9cr1t

au Médiateur :

{a} De tenir le COnDeil de sécu:i.1 ité au courant de 1 9 observation

de la trêve, et

(b) De prendr~, le cas échéant, toute action appropriée.

(i1) Puisque la trêve qui e été ordonnée doit, aux termes de

l'alinéa 9 de la résolution, demeurer en vigueur "jusqu'à ce qu'un ajusteme

pacifique de la s1tuat:l.on future de la Palestine ait été réalisé" il faut

procéder à l'organisation méthodique de son· application. A cet effet, il

convient d'institUer un mécanisme approprié permettant d'enquêter eur les

violations de la trêve et fe.:I.re rap:por'~ à leur sujet. On trouvera ci-après

un exposé DUCCinCt d'un plan concernant à la fois la surveillance de

l'observation de la trêve et l'institution d'une pl"océdure pour l'examen d

allégations rolatives à dee violations de la trêve.

(i) Chef d'état-taajor, Bureau central de sv~v€lillance de la trêv

Le système dt t>bservation sera dirigé au nom du È.!édiateur, par le chef

d'état-major du l~édiateur, aea1sté d'un o::."ga.nisme consultatif gui portera

le nom de "Bureau central de surveillance de la trêve". Le chef d'éta~,:,:__

major sera en liarticulier chargé de :

. ·(a) De mettre au roiIit dans le :pItie bref délai, un plan déta.ill~

d'obs01'vation sur terre, sur mer et dans les airs;

(b) D'affecter les observateurs à leur poete et de diriger leurs·

a.ctivités;
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(ê) D'éfablir, d'àprèa lee·oôsêl.v~ti6h~~f~ectu&as sur les lieux,
: u~ 'relê~é deà P,osit1ona océupée~au dé'b~<dë::·1a·trê.ve par les

différentes fotess armées dans leè d,i'lol:S secteu~s.:<ie combè-t. Ces
posit1ons ne po\.1vent être modifj:èea qlle conf~rmé~~t à d'es accords

-locaux relatifs à 'l'a.ttribution âu' terrain situé entre les lignes.
Les guee1?ione d~ princ1!le relati,ves à l t interprétation des clau,ses
dé la trê Tle' seront sout!]j,ses à la décision du Médiateur..

(1i) Composition et fon~t1ona du Bureau central de surveillance
de la'trêve.

Le 'BurÉlau èèntral de Bu,:'veillance de la trêve sera plaoé qous la

'~réside~6~ du ohef d'état-ma~or, il se composera d'un officier supérieur
~méricàinj :d 1un officier supérieur belge et d'un officier 6upéri@ur français,

nonnnés par le r·;éd ie.te1'u1' èt du cionseille:::' politigue du chef dt état-major. Le
chef dt état-ma..1or pourra dés igner un membre du Bureau pour remplir les

fonctions de v1c~~préaident. Le Bureau central ùe surveillance de la trêve
. àonnora âes avis au chef d'état-major sur toutes les questions r?lat1ves

au. tÎlà.intiÉln de la trêve.

(i1i) Bureaux xégionaux da surveilJ~ce de la trêve
La région intérossée, par la tr9ve sera, dans toute la mesura du

possible, divisée en zones; un bureau régional de surveillance de la.trave

sora institué dans chacune_des Zonee; lyS membres de ces bureaux seront
désignés :par le Bureau central de surveillance de la trêve., Chaque bureàu, .
réGional sera l'eslionsable 'envers le Bureau central de surveillance d:u
système d'observation organisé dans sa zone.

I,.,~~ti.ttlt:!.on d'uno '[\ro~édtlro T'ot11' l'ey.aruen de toutes allégations
-- ---...... • i.

rl:1at:f.vos à. des violations de la ·t,rêve...-- _...- '---
(i) Lea demandéS d%onguêto fainant état de vioJations de la trave

formuJ~e~ ~ar 100 divers gouve171smonte gue les obeervax6urs n~auront ~ae

réglées sur ~lace, seront scumdses au Bureau central de surveillance de la

trgve gui les renvEI::-ra soit al] bu::-eau régional de contrôle de la trêve

comp6tent, soit à un observateur ou à un groupe d'enq~Ztc spécial désigné
pour ce cas particulier, en le ct~rgeant de faire une 6nguête et diétablir
un rapport,






